
Objet : Avis du PNA Faucon crécerellette concernant le projet de centrale photovoltaïque au 

sol des Clotinières sur la commune de Lespignan (34) 

La multiplication des projets éoliens et photovoltaïques dans le Sud de la France, en augmentation ces 

dernières années dans le cadre des dispositifs d’accélération de la transition énergétique, confronte 

les acteurs du Plan National d’Actions Faucon Crécerellette (PNA FC) à la problématique de la prise en 

compte du Faucon crécerellette dans le cadre de ces aménagements. 

Outre la destruction directe des habitats naturels ou agricoles propices à l’alimentation de l’espèce 

dans les parcs solaires (et, en conséquence, leur ressource potentielle en proies), aucune étude 

n’indique à l’heure actuelle que les Faucons crécerellettes seraient en capacité d’aller chasser entre 

des panneaux solaires. Au contraire, une étude espagnole a montré un agrandissement du domaine 

vital (DV) colonial post-implantation d’un parc solaire, traduisant une perte nette d’habitat (Vida-

Mateo & al, 2019). 

Face à ce constat, le PNAFC se positionne donc clairement contre les installations de parcs éoliens et 

photovoltaïques à caractère industriel dans les domaines vitaux de Faucons crécerellettes ainsi qu'en 

périphérie des dortoirs postnuptiaux. Cette position ne concerne pas d’éventuels projets de petite 

taille inclus dans du tissu urbain ou sur des sites clairement artificialisés, sans attractivité réelle pour 

l’espèce. 

Si la localisation du site identifié peut s’avérer pertinente pour son passif dégradé (ancienne carrière 

et décharge sauvage) et sa géolocalisation en bordure de l’autoroute A9, il n’est pas sans attractivité 

réelle pour l’espèce. En effet, l’équipement de balises GPS de 5 individus de Faucon crécerellette à 

Lespignan en 2023-2024, montrent une réelle attractivité de ce secteur comme zone d’alimentation. 

De plus, compte-tenu du faible pourcentage (2,5%) d’oiseaux équipés (5 sur les plus des 200 individus 

reproducteurs que compte la commune en 2024) auxquels il faut ajouter des oiseaux de reproducteurs 

sur la commune voisine de Fleury (49 couples en 2024) susceptibles de fréquenté le secteur du projet 

(individu chassant jusqu’à 7 km de son site de reproduction), il est fort probable que la zone du projet 

soit plus utilisée que ce que le montre les seules données GPS des oiseaux balisés (au moins 10 oiseaux 

en chasse sur la zone le 7 avril 2022 ; source : www.faune-occitanie.org). 

Après analyse de l’étude d’impact, seule la présence des zonages PNA Faucon Crécerellette domaines 

vitaux et dortoirs est mentionnée avec comme conséquence qu’« une attention particulière devra être 

accordée à leur recherche », rien de plus. Or, selon la loi, tous les impacts potentiels sur les espèces 

protégées et leurs habitats doivent ainsi être pris en compte et présentés dans l’analyse. Pour cela, le 

pétitionnaire doit donc soit démontrer l’absence d’impact sur le Faucon crécerellette (mesures ERC), 

soit déposer une demande de dérogation « espèces protégées ». Concernant le Faucon crécerellette, 

espèce menacée bénéficiant à ce titre d’un PNA (2021-2030), il est à donc à constater que certaines 

de ces informations ne figurent pas dans le dossier.  

En résumé, à la lecture de cet étude d’impact, le PNA FC pointe une absence totale de prise en 

compte de l’enjeu Faucon crécerellette alors même que l’attractivité du site est attestée pour 

l’espèce ainsi que le démontrent les données récoltées sur quelques individus équipés de balises GPS 

et des observations opportunistes (www.faune-occitanie.org). 

En conséquence, le PNA Faucon crécerellette, émet, en l’état, un avis défavorable concernant le 

projet de centrale photovoltaïque au sol des Clotinières sur la commune de Lespignan (34). 

  



La LPO France est coordinatrice technique nationale du Plan National d’Actions en faveur du Faucon 

crécerellette. 

La LPO Occitanie est responsable de la mise en œuvre des actions du PNA Faucon crécerellette dans les 

départements de l’Aude et de l’Hérault. 
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